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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE D’AGGLOMERATION

MELUN VAL DE SEINE (C.A.M.V.S)
---------------

2020.7.16.220

Date de la convocation
30/11/2020

Date de l'affichage :
08/12/2020

Nombre de conseillers :
en exercice : 73
présents ou représentés : 71

Le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s'est réuni le LUNDI 14 DÉCEMBRE 2020
à 18h00 à L’ESCALE, Avenue de la 7ème Division Blindée Américaine - 77000 Melun,
sous la présidence de M. Louis VOGEL, pour délibérer sur les affaires inscrites à l'ordre du
jour.

PRESENTS
Fatima  ABERKANE-JOUDANI,  Julien  AGUIN,  Josée  ARGENTIN,  Jocelyne  BAK,  Gilles
BATTAIL, Nathalie BEAULNES-SERENI, Vincent BENOIST, Ouda BERRADIA, Christelle BLAT,
Noël BOURSIN, Laura CAETANO, Véronique CHAGNAT, Philippe CHARPENTIER, Sonia DA
SILVA, Régis DAGRON, Nathalie DAUVERGNE-JOVIN, Henri DE MEYRIGNAC, Bernard DE
SAINT MICHEL, Olivier DELMER, Willy DELPORTE, Wilfried DESCOLIS, Guillaume DEZERT,
Denis  DIDIERLAURENT,  Nadia  DIOP,  Christopher  DOMBA,  Ségolène  DURAND,  Serge
DURAND,  Hamza  ELHIYANI,  Michèle  EULER,  Séverine  FELIX-BORON,  Thierry  FLESCH,
Christian GENET,  Pascale  GOMES,  Marie-Hélène GRANGE, Julien GUERIN,  Michaël  GUION,
Jérôme  GUYARD,  Christian  HUS,  Sylvain  JONNET,  Semra  KILIC,  Nadine  LANGLOIS,  Jean-
Claude LECINSE, Françoise LEFEBVRE, Dominique MARC, Kadir MEBAREK, Henri MELLIER,
Zine-Eddine M'JATI, Natacha MOUSSARD, Sylvie PAGES, Paulo PAIXAO, Marylin RAYBAUD,
Odile RAZÉ, Michel ROBERT, Patricia ROUCHON, Aude ROUFFET, Arnaud SAINT-MARTIN,
Robert SAMYN, Thierry SEGURA, Jacky SEIGNANT, Catherine STENTELAIRE, Brigitte TIXIER,
Franck VERNIN, Louis VOGEL, Lionel WALKER, Pierre YVROUD. 

SUPPLEANTS 

ABSENTS EXCUSES REPRESENTES
Romaric BRUIANT a donné pouvoir à Henri MELLIER, Patricia CHARRETIER a donné pouvoir à
Sylvie PAGES, Khaled LAOUITI a donné pouvoir à Dominique MARC, Bénédicte MONVILLE a
donné  pouvoir  à  Arnaud SAINT-MARTIN,  Djamila  SMAALI-PAILLE a  donné  pouvoir  à  Julien
GUERIN, Alain TRUCHON a donné pouvoir à Julien AGUIN. 

ABSENTS EXCUSES 
Aude LUQUET, Mourad SALAH. 

SECRETAIRE DE SEANCE
M. Gilles BATTAIL
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Le Conseil Communautaire,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU l’Instruction Budgétaire M4 ;

VU les statuts en vigueur de la Communauté d’Agglomération Melun Val de Seine ;

VU le Budget Primitif Eau Potable voté le 16 décembre 2019 ;

VU la saisine du Bureau Communautaire du 3 décembre 2020 ;

CONSIDÉRANT le projet de Décision Modificative n°1 présenté par le Président de l’Agglomération ;

Après en avoir délibéré,

APPROUVE la Décision Modificative n° 1 du Budget Eau Potable 2020, selon le document annexé,

DÉCIDE de créer l’opération budgétaire n°0002 « Tzen ».

Adoptée à l’unanimité, avec 61 voix Pour et 10 Abstentions

Fait et délibéré le lundi 14 décembre 2020 et ont signé au registre les membres présents.

Pour extrait conforme,

Accusé de réception

077-247700057-20201214-40918-BF-1-1

Acte certifié exécutoire
Réception par le préfet : mardi 15 décembre 2020

Publication ou notification : 15 décembre 2020 

Signé par le Président, Louis VOGEL
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